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Avant-
propos
La Fondation de la Maison 
de la Chimie s’attache à faire 
prendre conscience à tous de 
ce que les progrès consta-
tés de nos vies quotidiennes 
doivent à la chimie. Elle veut 
ainsi se pencher sur la réalité 
de ce qui nous entoure : les 
objets quotidiens, les vête-
ments, nos habitations, nos 
loisirs, nos médicaments, etc. 
Sans exception, ces progrès 
proviennent de développe-
ments proposés par les la-
boratoires de recherche en 
chimie et mis en œuvre par 
les industriels.

La Fondation a ainsi créé, en 
2010, un cycle de colloques 
« Chimie et… », qui traitent 
successivement de domaines 
d’applications de la chimie. 
Depuis La chimie et la mer, le 
premier colloque, au plus ré-
cent, Chimie et expertise, sécu-
rité des biens et des personnes, 
le premier de l’année 2014, ce 
sont onze colloques qui se sont 
ainsi déroulés. Chacun a réuni 
près de mille personnes, ac-
teurs dans le domaine de la re-
cherche en chimie ou dans les 
entreprises industrielles de la 
chimie, mais aussi étudiants 
orientés vers la chimie, venus 
en grand nombre prendre la 
dimension des applications qui 
leur sont ouvertes.

Les colloques sont l’occasion 
pour les participants d’écou-
ter les meilleurs spécialistes 
des sujets traités – repré-
sentants des laboratoires 
à la pointe des applications 
concernées et représentants 
des industries engagées dans 
la fabrication et la promotion 
des objets ou l’élaboration des 
méthodes qui en permettent 
la mise en œuvre. Chaque 
présentateur fait l’effort de 
se mettre à la portée des non-
spécialistes, sans cacher sa 
passion personnelle pour le 
sujet.

Les messages des colloques 
sont trop élaborés pour qu’on 
ne veuille pas les conserver 
afin de s’y reporter. C’est 
pourquoi une collection de 
livres « Chimie et… » a été 
ouverte par la Fondation de 
la Maison de la Chimie qui 
reprend les contenus des col-
loques et met les conférences 
sous forme de chapitres de 
livres qui pourront être dif-
fusés à toute une variété de 
lecteurs : citoyens intéressés 
au progrès technique, pro-
fesseurs désireux de trouver 
des supports concrets pour 
leur enseignement, élèves 
ou étudiants débutants vou-
lant saisir les tendances de la 
recherche et de l’innovation.
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La présente publication du 
livre Chimie et expertise, sécu-
rité des biens et des personnes 
est le onzième volume de la 
série. Le sujet se distingue 
des autres par son tour moins 
industriel, moins tourné vers 
la fabrication d’objets, mais 
pourtant tout aussi concerné 
par le progrès scientifi que et 
technique. La sécurité est 

affaire de société car il s’agit 
avant tout de répondre à des 
demandes des citoyens sur 
les fondements des contacts 
sociaux dans lesquels ils 
vivent. Ce sont les instances 
judiciaires, aidées des forces 
de police et de gendarme-
rie, qui sont en l’occurrence 
à l’œuvre. Celles-ci, voulant 
s’intégrer les possibilités les 
meilleures offertes par la 
technique, n’ont pas manqué 
de rencontrer la chimie, ses 
laboratoires et ses progrès, ici 
présentés dans les différents 
chapitres.

La Fondation de la Maison de 

la Chimie célèbre cette année 

son quatre-vingtième anni-

versaire. Cet âge pourrait pa-
raître bien auguste déjà, mais 
notre collection montre qu’il 
faut le comprendre comme 
un âge toujours dynamique, 
où la chimie est toujours aussi 

cruciale à la civilisation et où 
il est toujours aussi néces-
saire de se dépenser pour la 
faire connaître et apprécier 
à la juste valeur des services 
qu’elle rend.

Modernité oblige, cette ri-
chesse d’informations fournie 
par les livres de la collection 
est maintenant accessible par 
le site Internet www.media-
chimie.org, que la Fondation a 
créé en 2012 à destination tant 
de l’enseignement de la chimie 
qu’à celle du grand public, cu-
rieux de connaître la réalité 
technique en profondeur. Que 
nos lecteurs se rendent sur ce 
site et cherchent les réponses 
à leurs questions… Nul doute 
qu’ils ne reviennent pour ap-
profondir à la lecture, à côté 
de celles de nombreuses res-
sources proposées, de l’un 
des volumes de la collection 
« Chimie et… », l’un des onze 
parus, ou l’une des parutions 
futures.

Danièle Olivier, 

Vice-présidente 
de la Fondation de la Maison 

de la Chimie

Paul Rigny, 

Conseiller scientifique auprès 
du président de la Fondation 

de la Maison de la Chimie
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Préface

Le thème de la sécurité est 
aujourd’hui au centre des 
préoccupations de la popu-
lation dans tous domaines, 
parfois même peut-être un 
peu trop, car l’exigence zéro 
danger, zéro défaut est par-
fois impossible à atteindre et 
le principe de précaution ne 
doit pas devenir synonyme 
d’immobilisme. Ce thème est 
si large qu’un seul ouvrage 
ne peut en couvrir tous les 
aspects, et nous avons décidé 
de le traiter en deux parties, 
en ce qui concerne le domaine 
ciblé et l’objectif.

Ce premier ouvrage est foca-
lisé sur l’enquête :

 − l’enquête préventive en 
termes de fraude, de menace 
d’attentats, de risques d’acci-
dents industriels ;

 − en termes d’effi cacité des 
enquêtes de vols, d’escroque-
ries, d’agressions, d’accidents 
industriels et d’attentats, afi n 
de mettre en œuvre une juste 
répression pour dissuader la 
malveillance.

Un second ouvrage de la 
même collection prévu fin 
2015 sera centré sur la sé-
curité environnementale et 
sanitaire.

La première partie présente 
la vision des enquêteurs du 
XXIe siècle du rôle joué et à 
jouer par les chimistes. Les 

directeurs des organismes et 
instituts en charge aujourd’hui 
en France, des enquêtes cri-
minalistiques de toute nature, 
donnent leur point de vue : 
police criminelle, risque in-
dustriel, sécurité globale, et 
nous informent sur la place de 
la chimie dans les nouvelles 
techniques d’investigation 
qu’ils mettent en œuvre ou 
qui sont en cours de dévelop-
pement.

Les moyens techniques et 
scientifi ques utilisés doivent 
être à la hauteur des enjeux 
pour fournir des technolo-
gies de plus en plus fi ables et 
rapides en moyen de détec-
tion et de caractérisation, et 
pour pouvoir appréhender des 
scènes de crime ou d’acci-
dents particulièrement com-
plexes. La seconde partie fait 
le point sur les plus récents 
développements de la re-
cherche chimique et physico-
chimique dans cet objectif, 
tandis que la troisième partie 
décrit sur des cas concrets, 
issus d’enquêtes réelles, les 
techniques, les protocoles et 
les stratégies mis en œuvre 
dans les investigations sur 
les stupéfi ants, les explosifs 
et les accidents chimiques 
industriels.

Les experts scientifi ques, et 
notamment les chimistes, 
sont non seulement deve-
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nus indispensables dans les 
enquêtes judiciaires pour 
fournir les preuves indispen-
sables à l’établissement des 
faits, mais aussi pour tirer les 
conséquences qui permettent 
à l’État et à ses services de 
mieux assurer en tout lieu et 
en toute circonstance la sécu-
rité du citoyen et la défense de 
ses droits.

Ils ont la parole dans leurs 
différents domaines de com-
pétence tout au long de cet 
ouvrage dont la conclusion 
est un chapitre sur la percep-
tion des exigences actuelles 
du citoyen dans le domaine 
sécuritaire.

Il ne se passe pas une se-
maine sans qu’une série télé-
visée traite de manière spec-
taculaire de l’un ou l’autre 
des exemples expliqués dans 
cet ouvrage par les meilleurs 
experts au niveau national 
pour vous informer avec ri-
gueur, exactitude et précision, 
et répondre honnêtement à 
nos interrogations et à nos 
inquiétudes ; je suis certain 
que vous en ferez une pas-
sionnante lecture

Bernard Bigot

Président de la Fondation 
Internationale de la Maison 

de la Chimie
Administrateur Général du CEA
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Introduction

Armand Lattes est Professeur Émérite de l’Université Paul 
Sabatier (Toulouse).

1 Un peu d’histoire

Dès le XIIIe siècle, comme on le 
voit parfois dans les émissions 
de télévision, des policiers ou 
des personnes intéressées 
par les problèmes de sécurité 
effectuaient des recherches. 
Mais en raison des moyens 
limités dont ils disposaient, 
on ne peut vraiment pas par-
ler de police scientifi que ! Le 
premier exemple d’investiga-
tion reposant sur des travaux 
scientifi ques est revendiqué 
par les canadiens : en 1859, 
Henry Holmes Croft, témoin 
au procès d’un certain doc-
teur King, indiqua qu’il avait 
trouvé onze grains d’arsenic 
dans l’estomac du cadavre de 
Madame King, ce qui a valu 
bien évidemment la condam-
nation du docteur King.

En France, la police scien-
tifi que a été créée il y a un 
peu plus de cent ans. Le 
principal fondateur était le 

docteur Locard qui exerçait 
à Lyon (Figure 1). Il était lui-
même élève du professeur 
Lacassagne (Figure 2) et a 
ouvert le premier laboratoire 
de police scientifi que à Lyon 
en 1910. On imagine que les 
laboratoires de cette époque 
ressemblaient à celui de la 
Figure 3.

Figure 1

Le docteur Edmond Locard.
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2 La chimie dans la 
police scientifi que : 

une palette très 
diversifi ée

Les émissions télévisées ont 
médiatisé depuis des années 
de nombreux exemples d’ex-
pertises de la police scienti-
fi que dans lesquelles inter-
vient la chimie.

2.1. Révéler les traces 
de sang par le luminol

On y voit en particulier que 
l’on met en évidence assez 
facilement des traces de sang 
qui apparaissent par fl uores-
cence quand on ajoute une 
molécule appelée luminol. 
La fluorescence du luminol 
est catalysée par le fer qui se 
trouve dans l’hémoglobine du 
sang (Figure 4).

2.2. Détecter les chèques 
falsifi és et les faux billets

L’étude de l’encre pour la 
détection de chèques falsi-
fiés (Figure 5) et l’analyse 
des fi bres dans les faux bil-
lets (Figure 6) sont d’autres 
exemples.

Il est intéressant de constater 
qu’il y avait déjà des faux mon-
nayeurs au temps des Gaulois. 
La Figure 7A montre une vraie 
pièce et la Figure 7B, une 
pièce falsifi ée à cette époque. 
Celle-ci est en cuivre recou-
verte d’argent (2 % d’argent), 

Figure 2

Signature du professeur 
Lacassagne.

Figure 3

Laboratoire dans la première moitié du XXe siècle.

Luminol

Molécule excitée Émission de lumière
dans le visible

NH2

NH

NH

O NH2

+ 2H2O + H2 + hν + 2OH– + O2 
O–

O–

O

O

NH2

O–

O–

O

OO

*

Figure 4

A et B) Détection de traces de sang par fl uorescence du luminol ; 
C) réaction du luminol en présence de sang, conduisant à la fl uorescence.

A

C

B
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Figure 5

Expertise scientifi que d’un chèque suspect. L’analyse met en évidence une réinsertion frauduleuse du chiffre 1 au 
niveau du montant délivré.

Composition chimique de l’encre

Altération

Type/provenance
du papier

Écriture manuscrite

Figure 6

Image du billet analysé par imagerie moléculaire. Les imageries laser-
doppler puis Raman de la région « zoom 1 » sont achevées avec une 
pixellisation de 100 μm et de la région « zoom 2 » avec une pixellisation de 
25 μm.

Figure 7

Pièces gauloises : pièce offi cielle 
(A) et pièce falsifi ée (B), avec 
images par microscopie 
électronique.

Zoom 1

Zoom 2

2 mm

0,2 mm

B

A
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alors que la pièce offi cielle est 
un alliage de cuivre et d’argent 
(17 % d’argent). Aujourd’hui 
cette fraude serait très rapi-
dement mise en évidence, en 
particulier par microscopie 
électronique !

2.3. Détecter les fraudes 
alimentaires

La détection des fraudes 
concerne de nombreux autres 
domaines qui ne seront pas 
traités dans cet ouvrage. 
On peut citer la fraude aux 
grands crus (Figure 8). Par 
exemple, un indonésien, 
M. Kurniawan, a mélangé des 
crus et les a fait passer pour 
des vieux Châteaux Petrus. 
Malheureusement pour lui, il 
a commis l’erreur de mettre 
sur une bouteille une étiquette 
de 1929 alors que ce grand 
cru n’a été commercialisé 
qu’en 1934. Il n’y avait donc 
même pas besoin de l’ana-
lyse chimique pour détecter 
la fraude.

Il y a maintenant trois ans, des 
chinois à la tête d’une grande 
société laitière, extrayaient 
les protéines du lait pour 
les revendre sous une autre 
forme. Comme cela diminuait 
sensiblement le taux d’azote 
dans le lait, ils ajoutaient de 
la mélamine pour remonter 

ce taux (Figure 9). Cette mo-
lécule contient énormément 
d’azote, de telle sorte qu’avec 
1 gramme de mélamine, on 
a l’équivalent d’environ 4 
grammes de protéine. Mais 
cette molécule est toxique 
et a provoqué de nombreux 
décès, en particulier parmi 
les nourrissons. La quantité 
de produit ainsi fabriqué était 
considérable d’où les dégâts 
considérables provoqués par 
cette fraude.

2.4. Rechercher 
les stupéfi ants

Nous parlerons beaucoup 
dans cet ouvrage du rôle que 
remplissent à la fois la gen-
darmerie et la police scien-
tifiques dans la probléma-
tique des drogues (Figure 10). 
Comme nous le verrons, les 
drogues sont de différentes 
natures. Attirons, à titre 
d’exemple, l ’attention des 
jeunes sur la « drogue des 
violeurs », drogue qui, sous 
forme de pilule mise discrète-
ment dans un verre au cours 
d’une soirée, endort la vic-
time qui ne se souvient plus 
ensuite de ce qui s’est passé 
(Figure 11A). Cette drogue 
peut être soit du rhodinol, 
de la kétamine ou du GHB 
(gamma-hydroxybutyrate).

Il faut savoir qu’il existe main-
tenant un produit mis au point 
en Israël par M. Abramson qui 
change de couleur au contact 
de l’une ou l’autre de ces trois 
substances. On trouve main-
tenant des verres dans les-
quels se trouvent de petites 
tiges (Figure 11B), ou encore 
des pailles (Figure 11C), qui 
prennent une couleur rouge 
en présence de l’une de ces 
drogues.

Figure 8

La chimie peut dans de nombreux 
cas intervenir pour détecter les 
fraudes dans le vin.
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Figure 9

Lait trafi qué contenant de la 
mélamine (structure chimique à 
droite), intercepté par les autorités.

Figure 10

La recherche des drogues est 
une activité importante de la 
gendarmerie et de la police 
scientifi ques.

Figure 11

A) La drogue du violeur. Verres (B) et pailles (C) mis au point par M. Abramson et détectant les substances telles 
que le GHB, la kétamine ou le rhodinol.

2.5. L’expertise des œuvres 
d’art

Nous verrons dans cet ou-
vrage que la protection et la 
sécurité concernent aussi 
les biens culturels. Il s’agit 
par exemple de vérifi er qu’un 
tableau est d’origine ou qu’il 
a été réalisé par un faussaire 
(Figure 12).

2.6. Lutter contre 
le terrorisme

Des exemples d’enquêtes 
et de protection contre des 
attentats terroristes seront 
également présentés. Les 
exemples traités concerne-
ront surtout les attentats à 
l’explosif, mais l’utilisation 
de toxiques de guerre consti-

BA C
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tue une menace bien plus 
dangereuse. Les attaques 
terroristes sont susceptibles 
d’être menées à l’aide de dif-
férents gaz tels que le gaz 
moutarde, l’ypérite, les gaz 
VX et le sarin (Figure 13A), 
qui sont des produits extrê-
mement toxiques. Le sarin a 
été utilisé par la secte Aum 
en 1995 à Tokyo (Figure 13B). 
Dans le métro de Tokyo, un 
attentat a causé douze dé-
cès, et plusieurs milliers de 
personnes ont été atteintes 
(Figure 13C). Dans le cas de 
tels attentats, il est indispen-
sable d’identifi er rapidement 

la nature du gaz. En 1995, 
les enquêteurs japonais ont 
d’abord pensé que le toxique 
utilisé était le cyanure et 
ont traité les personnes 
atteintes en conséquence. 
Fort heureusement, un pro-
fesseur d’université qui était 
à l’écoute à la télévision a 
obser vé les symptômes 
et leur description et en a 
conclu qu’il s’agissait cer-
tainement du sarin. À partir 
de son intervention, les pro-
tocoles à suivre pour soigner 
les personnes atteintes par 
un gaz neurotoxique ont été 
mis en place.

Figure 12

L’authentifi cation des œuvres 
d’art peut faire l’objet d’enquêtes 
policières.

Figure 13

A) Différents gaz toxiques ; B) article concernant l’attaque par la secte d’Aum par le gaz sarin ; C) victimes de 
l’attentat du métro de Tokyo.

BA C
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2.7. Protéger les 
informations

Pour terminer, il ne faut pas 
oublier la protection des ren-
seignements (Figure 14) ; c’est 
un vaste sujet qui ne sera pas 
abordé dans cet ouvrage. La 
chimie n’en est pas totalement 
absente car une grande par-
tie des constituants d’un ordi-
nateur est passée entre les 
mains des chimistes, comme 
décrit dans l’ouvrage Chimie 
et technologies de l’information 
(EDP Sciences, 2014).

Figure 14

La protection des informations 
est un vrai sujet qui concerne 
la sécurité des biens et des 
personnes.
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La police 
scientifi que

Les séries télévisées, même 
si les faits rapportés sont plus 
ou moins proches de la réa-
lité, ont beaucoup contribué 
à ouvrir l’image de la police 
scientifi que au grand public.

Mais au-delà de cette mode 
médiatique, le Chapitre de 

P. Arpino de Chimie et exper-
tise, sécurité des biens et des 
personnes (EDP Sciences, 
2014) montre le développe-
ment et les progrès extraordi-
naires accomplis par la chimie 
de base et mis au service de la 
police scientifi que et des tech-
niques associées. Cependant, 
ces nouvelles méthodes ont 
un coût élevé dont il faut tenir 
compte dans une période de 
crise.

L’objectif de ce chapitre est 
donc de montrer la vraie stra-
tégie conduite par les acteurs 
de la criminalistique, la réalité 

de ce qui se fait, les objectifs 
et les méthodes pour faire 
progresser la précision des 
enquêtes, et, dans tout cela, 
l’utilisation de la chimie au 
bénéfi ce de la lutte contre la 
délinquance.

1 La place de la chimie 
dans la lutte contre la 

délinquance

On distingue classiquement 
deux stades d’actions dans la 
lutte contre la délinquance : 
la prévention et la répression.

1.1. La prévention

La prévention consiste sou-
vent en des mesures clas-
siques de dissuasion telles 
que les patrouilles de police 
ou de gendarmerie, les agents 
de sécurité, ou en des protec-
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tions physiques telles que les 
portes et les alarmes élec-
troniques.

La chimie y prend progressi-
vement sa place sous l’angle 
des détections de substances 
suspectes, avec par exemple :

 − l’introduction d’un test dans 
une boisson pour révéler la 
présence ou non de la « drogue 
du violeur »2, occasion de rap-
peler aux jeunes filles qu’il 
faut se servir soi-même, ne 
pas lâcher son verre, vérifi er 
que les canettes ou les petites 
bouteilles leur parviennent fer-
mées et ne jamais accepter de 
verre non servi devant soi… ;

 − l’utilisation de marqueurs 
codés, c’est-à-dire de produits 
invisibles à l’œil nu, apposés 
préventivement sur des objets, 
ou même vaporisés après un 
vol pour laisser des stigmates 
sur les auteurs d’infractions 
quittant les lieux.

1.2. L’investigation et 
la répression

C’est surtout au stade de la 
répression qu’intervient la 
chimie. Le terme « répres-
sion » n’a rien de péjoratif, il 
s’agit en matière de sécurité 
des biens et des personnes 
de la mission d’investigation 
que le code de procédure 
pénale considère comme 
intégrée juridiquement au 
métier de la police judiciaire. 

2. La « drogue du violeur » qualifi e 
le GHB (gamma-hydroxybutyrate), 
un psychotrope dépresseur se 
mélangeant facilement à l’alcool. 
Inodore et incolore, au goût très 
léger, il a été utilisé à partir des 
années 1990 pour provoquer chez 
les victimes de violeurs une désin-
hibition, voire un état hypnotique et 
une amnésie.

L’investigation est la consta-
tation des infractions et la 
recherche des auteurs, dans 
le but de les présenter à la 
justice. C’est à ce niveau qu’in-
tervient la police scientifi que 
comme outil d’aide à l’investi-

gation : elle n’existe que pour 
apporter son soutien à cette 
mission ; elle n’est pas une 
fi n en elle-même, ne choisit 
pas ses dossiers et ne dirige 
rien, elle exécute ce que lui 
demandent les enquêteurs.

1.3. Les principes de la police 
scientifi que

L’INPS suit toujours les prin-
cipes de l’école d’Edmond 
Locard (Figure 1), père fon-
dateur de la police scientifi que 
et du premier laboratoire spé-
cialisé en 1910, qui a su, voici 
cent ans, conceptualiser ce 
qu’est la police scientifi que.

1.3.1. Le principe de l’échange

Lorsque vous allez et agissez 
quelque part, vous laissez des 
traces de votre passage : des 
empreintes de pas, des élé-
ments biologiques, des traces 
papillaires (empreintes digi-
tales ou palmaires), un bout de 
fi l qui va tomber, un capuchon 
de stylo qui va choir… Et vous 
repartez emportant avec vous 
des traces des lieux ou de la 
personne au contact desquels 
vous vous êtes trouvé : de 
l’ADN, des cheveux (ou poils), 
des fi bres, des morceaux de 
verre, de la terre… C’est le 

principe de l’échange qui est 
au cœur de la police scienti-
fi que, laquelle recherche les 
traces de ces échanges et les 
analyse pour montrer qu’il y a 
eu un contact. À charge pour 
l’enquêteur et le juge d’en 
tirer les conséquences. Dans 
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Figure 1

Edmond Locard, père fondateur 
du premier laboratoire de police 
scientifi que.

bien des séries télévisées, y 
compris Les Experts, on parle 
fréquemment de ce principe 
d’échange de Locard, univer-
sellement prôné.

1.3.2. Le principe du 
croisement des sciences

Le second principe est celui 
du croisement des sciences, 
qui, pour Edmond Locard, 
mène à la vérité et consiste 
à utiliser toutes les tech-
niques contemporaines dis-
ponibles. Avec cent ans de 
moins, Locard serait sûre-
ment aujourd’hui un adepte 
du numérique car c’était un 
homme tourné vers l’avenir 
et l’utilisation de toutes les 
opportunités offertes par la 
science.

1.3.3. Une structure adaptée : 
l’INPS

Enfi n, Edmond Locard avait 
compris que pour appliquer 
ces concepts, il fallait dispo-
ser d’une structure adaptée, 
un laboratoire. C’est ainsi 
qu’il créa, en 1910 à Lyon, le 
premier laboratoire de po-
lice scientifi que, avec quatre 

ou cinq personnes, un bec 
Bunsen et un microscope, 
dans les combles du palais de 
Justice. L’INPS en est l’héri-
tier.

2 L’Institut National 
de Police Scientifi que 

(INPS)

2.1. Enquête et police 
scientifi que

Avant de parler de l’INPS et 
de son utilisation de la chimie, 
il convient de percevoir com-
ment, très schématiquement, 
s’organisent l’enquête et la 
police scientifi que en France. 
(Figure 2) :

 − les services enquêteurs 
recueillent les traces sur le 

terrain et réalisent les exploi-
tations les plus simples, par 
exemple les recherches de 
traces papillaires par des 
méthodes relativement clas-
siques. Il existe trois grandes 
« institutions » d’enquêteurs en 
France : la Direction Générale 
de la Gendarmerie Nationale 
(DGGN), la Direction Générale 



26

C
h

im
ie

 e
t 

e
x

p
e

r
ti

s
e

de la Police Nationale (DGPN) et 
la Préfecture de Police (PP), qui 
couvre avec une certaine auto-
nomie Paris et les trois dépar-
tements de la petite couronne ;

 − l’exploitation scientifique 

des traces : si les services 
enquêteurs réalisent un cer-
tain niveau d’analyses, il faut 
parfois passer à un second 
niveau d’exploitation scienti-
fi que. C’est là qu’interviennent 
les laboratoires plus spécia-
lisés en criminalistique avec, 
dans le service public, deux 
entités : l’INPS avec ses six 
laboratoires, et l’Institut de 
Recherche Criminelle de 
la Gendarmerie Nationale 
(IRCGN) de Rosny-sous-Bois 
(voir le Chapitre de P. Touron 
dans Chimie et expertise, EDP 
Sciences, 2014).

Ce niveau est le seul domaine 
de l’activité régalienne de sé-
curité qui ne soit pas exclu-
sivement réservé au pouvoir 
étatique, et des experts privés 
interviennent également tous 
les jours dans le domaine de 
la criminalistique ;

 − l’enquête et la justice : 
services enquêteurs et labo-
ratoires travaillent tous pour 
éclairer la justice, c’est-à-dire 
les magistrats qui sont desti-
nataires de tous les documents 
d’analyse ou d’expertise. Ces 
magistrats peuvent également 
saisir directement des labora-
toires et des experts pour obte-

nir un nouvel éclairage dans 
certains dossiers, mais c’est 
une situation moins fréquente. 
Il s’agit alors d’ordonnances 
de commissions d’experts qui 
viennent de juges d’instruction, 
ou parfois de réquisitions du 
procureur de la République.

2.2. L’intervention de l’INPS : 
une expertise nationale en 
réseau de proximité

L’INPS est un établissement 
public administratif (EPA) 
sous tutelle du ministre de 
l’Intérieur créé par la loi sur 
la sécurité quotidienne de 
novembre 2001 et actif de-
puis 2005. C’est une institution 
implantée dans les cinq plus 
grands bassins de crimina-
lité et qui regroupe six labo-
ratoires : Lille, Paris (pour 
deux laboratoires), Lyon (le 
berceau d’origine), Marseille 
et Toulouse (Figure 3A).

Sa mission et ses compé-
tences sont nationales, mais 
les six implantations ont le 
mérite d’une offre de semi-
proximité à travers la France.

L’INPS emploie 750 agents 
dont 154 sont habilités à réa-
liser des missions particuliè-
rement spécialisées ; ce sont 
généralement des ingénieurs, 
qui ont tous un niveau de for-
mation, de diplôme, d’ancien-
neté et d’expérience leur 
permettant d’être les signa-
taires au nom de la personne 
morale INPS, elle-même 
expert agréé par la Cour de 
Cassation. L’INPS travaille 
pour tous les demandeurs, 
qui sont majoritairement les 
services de police, pour 84 %, 
(Figure 3B), mais également 
pour 5 % des ordonnances de 
commission d’experts, donc 

Enquête + recueil
des traces + exploitation simples

DGGN – DGPN – PP

Exploitation
scientifiques des traces

INPS (6) – IRCGN –

Experts privés

J
U
S
T
I
C
E

Figure 2

Les étapes de l’enquête.
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de réquisitions de parquet, et 
pour 11 % des sollicitations 
par des réquisitions de la gen-
darmerie, en particulier dans 
la moitié sud de la France où 
les implantations toulousaine 
et lyonnaise sont très sollici-
tées par les groupements de 
gendarmerie locaux.

2.3. Les différents domaines 
de la criminalistique

L’INPS est sollicité de plus 
en plus, pour des réponses 
toujours plus rapides et dans 
de très nombreux domaines 
de compétences (Figure 4, de 
gauche à droite et de haut en 
bas) :

 − les incendies-explosions : 
avec intervention sur place 
pour comprendre d’où est 
parti le sinistre et trouver les 
substances accélératrices (voir 
les Chapitres de F. Fontaine et 

P. Charrue/B. Vanlerberghe 

dans Chimie et expertise, EDP 
Sciences, 2014) ;

 − la balistique lésionnelle, 
comme sur la Figure 4 où l’on 
peut voir une nuque qui a subi 
quelques atteintes préjudi-
ciables à la santé ;

 − l’analyse des traces de 

pneus, de pas ou d’outils, et 
tout ce que l’on peut faire avec 
des systèmes de moulage, de 
photos, de mesures, etc. ;

 − la balistique/munitions : 
étude des munitions, des 
stigmates laissés par les per-
cuteurs, les extracteurs, les 
rayures et autres, afi n d’éta-
blir des liens avec les armes 
appréhendées ;

 − les billets, qui ne sont pas 
que de l’argent, mais aussi 
le support de traces d’encres 
de maculage laissées par 
des valises sécurisées ou des 
distributeurs de billets. Les 

Gendarmerie nationale
11 %

Justice
5 %

Police autres
1 %

Police judiciaire
7 %

S.P.
76 %

Figure 3

A) Les six laboratoires de l’INPS 
en France ; B) répartition des 
demandes d’analyses de l’INPS.

A B
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billets sont également des 
absorbeurs de drogues, et la 
mesure du seuil d’imprégna-
tion permet d’établir un lien 
avec un trafi c ou un usage ;

 − l’analyse des empreintes 

papillaires est une très vieille 
discipline dont Edmond Locard 
était « fanatique ». La première 
affaire criminelle élucidée par 
des empreintes papillaires le 
fut par Alphonse Bertillon à 
Paris : l’affaire Scheffer vers 
1902. Les méthodes ont tou-
tefois évolué : avant, on ne 
pouvait révéler les empreintes 
que sur des surfaces lisses non 
poreuses, alors que mainte-
nant, on peut traiter des sur-
faces très diversifiées, avec 
des produits ad’hoc ;

 − l’analyse des écritures 

concerne les écritures manus-
crites, l’aspect graphologique 
et l’analyse des encres ;

 − la toxicologie a pris de l’am-
pleur dans le cadre de la lutte 

contre l’insécurité routière, 
mais elle comprend également 
les soumissions chimiques et 
le médico-légal (voir le Cha-

pitre de P. Sibille, dans Chimie 
et expertise, EDP Sciences, 
2014) ;

 − la balistique/armes : on 
essaye de retrouver sur les 
armes les numéros qui ont été 
grattés, limés, voir si l’arme a 
déjà servi, sur le cas d’espèce 
ou sur un cas antérieur ;

 − le cannabis et autres dro-

gues dites naturelles : confi r-
mer qu’il s’agit bien de drogue, 
déterminer le degré de pureté 
en principe actif, pour situer 
le détenteur du produit dans 
la chaîne de redistribution, et 
faire des liens entre les lots 
de drogue en travaillant sur 
les impuretés et solvants (voir 
le Chapitre de L. Dujourdy, 
dans Chimie et expertise, EDP 
Sciences, 2014) ;

 − les recherches complexes 

de traces génétiques ;

 − les résidus de tirs : lors 
de l’utilisation d’une arme à 
feu, des nuages se créent, liés 
aux poudres de propulsion et 
à l’amorce (plomb, baryum, 
antimoine généralement), et 
se dispersent sur les vête-
ments et sur les mains ; selon 
la densité de produit et la pré-
sentation morphologique trou-
vées, on peut dire s’il s’agit de 
résidus de tir et donner des 
éléments de proximité entre 
le porteur et le coup de feu ;

 − les fibres : on analyse leur 
composition (une demande 
assez rare) ;

 − le numérique est peut-être 
l’un des rares domaines dans 
lesquels il n’y a pas d’interven-
tion de la chimie ;

 − les engins explosifs impro-

visés, dans lesquels on analyse 

Figure 4

Illustration des différents 
domaines de la criminalistique.



29

La
 p

ol
ic

e 
sc

ie
nt

ifi 
qu

e

de nombreux éléments pour 
déterminer la réalité ou non 
d’une fabrication artisanale 
dangereuse, ou pour orienter 
l’enquête à partir de l’identifi -
cation de la composition explo-
sive utilisée (voir le Chapitre 

P. Charrue/B. Vanlerberghe, 
dans Chimie et expertise, EDP 
Sciences, 2014) ;

 − les scotchs, les adhésifs, 
retrouvés dans les agressions 
à domicile, appelées en jargon 
policier les « saucissons », 
quand les victimes sont fi ce-
lées. Si, lors d’une perquisi-
tion, des rouleaux de scotch 
sont retrouvés chez des mal-
frats ou des suspects, l’étude 
des colles peut établir une cor-
respondance ;

 − les cheveux : c’est un autre 
angle du médico-légal et de 
la toxicologie. La mémoire 
chimique est différente selon 
que l’on étudie du sang, de 
l’urine ou des cheveux. Ces 
derniers ont la mémoire très 
longue, d’où peut-être cer-
taines modes de tonsure !

 − les documents sécurisés 
sont un axe particulier du tra-
vail exercé par les spécialistes 
des traces papillaires, avec des 
méthodes physique de révé-
lation ;

 − les caméras de surveil-

lance, produisent parfois des 
images de mauvaise qualité 
lorsqu’elles sont grossies, il 
faut donc les retravailler ;

 − les drogues de synthèse, 
avec des nouveautés chaque 
année, créées par des modi-
fications de structure suffi-
santes pour échapper à la liste 
des produits prohibés ;

 − les insectes : on peut par 
exemple étudier le dévelop-
pement des mouches sur les 
cadavres afi n de situer le stade 

de putréfaction et remonter à 
la date de la mort (très peu de 
saisines) ;

 − les aérosols et leur contenu, 
que ce soit de la peinture ou 
du gaz ;

 − les verres, qu’il s’agisse 
d’optique automobile, pour 
établir, comme à partir des 
peintures, des liens dans le 
cadre d’accidents graves ou 
de délits de fuite, ou encore les 
vols au véhicule bélier quand 
une vitrine est enfoncée.

2.4. L’évolution des domaines 
d’enquêtes  

La sphère de compétence de 
la police scientifi que dépasse 
aujourd’hui largement celle 
de la police criminelle. En 
2013, l’INPS a traité 78 000 ré-
quisitions ou ordonnances de 
commissions d’experts pour 
analyser les traces récupé-
rées sur des scènes d’infrac-
tion (Figure 5), dont la grande 
majorité (80 %) concernait des 
délits.

Il y a en France une généra-
lisation du recours à la po-
lice scientifique. La courbe 
ascendante des saisines 
dans les laboratoires com-
mence en 2005 (Figure 5), ce 
qui démontre une pratique 
débordant largement l’évo-
lution de la criminalité qui, en 
France, n’a heureusement pas 
eu une ascension aussi ful-
gurante. La « vulgarisation » 
de la police scientifi que est 
due au gros bloc bleu de la 
Figure 6 : l’analyse des traces 

ADN, base de cette énorme 

évolution quantitative.

Le reste demeure cepen-
dant important comme par 
exemple la toxicologie, qui, 
avec 11 000 dossiers, est ma-
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joritairement liée à la sécurité 
routière pour les recherches 
non pas d’alcool – car elles 
se font plutôt dans les ser-
vices de police et les unités de 
gendarmerie par l’analyse de 
l’air expiré à l’aide d’un éthylo-
mètre étalonné –, mais plutôt 
de psychotropes, pour les-
quelles il faut toujours, s’agis-
sant d’une confi rmation dans 
la matrice sanguine, passer à 
des analyses en laboratoire.

La croissance des autres 
domaines est moindre mais 
réelle. La balistique augmente 
particulièrement, passant de 
1 500 dossiers annuels dans la 
première décennie du siècle à 
2 300 aujourd’hui.

3 Les méthodes 
criminalistiques

3.1. L’analyse génétique

La génétique prend une place 
écrasante et exige des ac-
créditations (la biologie est 
accréditée à 100 % à l’INPS), 
ainsi que des investisse-
ments en matériel : trois à 
cinq plateformes robotiques 
et deux à six séquenceurs 
ADN3 dans chaque labora-
toire (Figure 7 ). Alors que 
l’exploitation criminalistique 
de l’ADN était encore ignorée 
il y a un quart de siècle, la ca-
dence des analyses ADN est 
maintenant devenue indus-
trielle. En 2013, 25 600 pro-
fils génétiques de suspects 
ont pu être déterminés dans 
les plus de 56 000 dossiers 
traités, et ont été transmis 
au fichier national dédié, 
pour essayer d’identif ier 
les malfaiteurs. Ces 25 600 
profils représentent en fait 
188 000 prélèvements géné-
tiques analysés (Figure 8). 
La police scientifique est 
devenue une industrie lourde 
d’expertises.

La montée en puissance de 
l’ADN ne concerne pas que 
l’analyse des traces rele-
vées, mais aussi l’alimenta-

3. Un séquenceur ADN est un appa-
reil permettant de déterminer en 
routine et de manière automatique 
l’ordre des bases nucléiques d’un 
échantillon d’ADN.

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013

Saisines « traces » traités

12 700

56 069

78 206

Figure 5

Évolution du nombre de saisines depuis 2005 : les actions de la police 
scientifi que font intervenir toujours plus de chimie au service de la 
sécurité.

Biologie génétique
56 477

Empreintes Pap.
2 307 (2,9 %)

IE – Stups – Phy
5 424

Bal. Tech. Num.
2 563 (3,2 %)

Toxico.
11 435

« Traces »
2013

72,2 %

6,9 %

14,6 %

Figure 6

La part de l’analyse des traces « biologiques » dans les enquêtes 
criminalistiques en 2013 est largement majoritaire.
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Figure 7

La génétique prend une place écrasante dans les analyses des laboratoires de police scientifi que, qui disposent 
de plateformes robotiques et séquenceurs ADN.
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Figure 8

Évolution du nombre de génotypes traités et transmis au fi chier national 
depuis 2008 par l’INPS à partir des analyses faites sur des suspects.

tion d’un fi chier national, le 
Fichier National Automatisé 
des Empreintes Génétiques 
(FNAEG), avec le génotypage 
de « personnes mises en 
cause » ou de condamnés. En 
2013, près de 212 000 profi ls 
génétiques « individus » ont 
été établis à cette fi n par le 
seul INPS (Figure 9).

3.2. L’analyse physico-
chimique

Hors ADN, 17 000 dossiers 
ont été traités dans les dis-
ciplines plus traditionnelles, 
liées directement aux ana-
lyses physico-chimiques, pré-
cédemment évoquées (billets, 
incendies/explosions, stupé-
fi ants, encres…) (Figure 10).


